
Droit Privé

Acompte 
sur l'allocation vacances

60% du brut
Paie de mai

Solde allocations vacances Paie  de juin

Indemnité différentielle
de congés payés Paie de juin

Indemnité différentielle
de fractionnement Paie d’octobre

Indemnité différentielle
d'ancienneté

Le mois anniversaire
 de l'embauche

Acompte 13ème mois
60% du brut Paie de novembre

Solde 13ème mois Paie de décembre

Droit privé et 
droit public Prime d'intéressement

Au plus tard sur
 la paie d’avril

Droit privé et 
droit public

Indemnité télétravail
Paie d’avril, juillet,
octobre et janvier

Droit public

Complément collectif
variable Paie de Mars

Prime variable 
de complément individuel

Paie de juin 
et décembre
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Zone C : Ile de France - Occitanie 
Hiver : du 21 fév au 9 mars - Printemps : du 18 avril au 4 mai - Eté : du 4 juil au 1
sept - Toussaint : du 17 oct au 2 nov - Noël : du 19 déc au 4 janv 27

CALENDRIER  DES  PAIES  2026

Zone A : Nouvelle Aquitaine - Auvergne-Rhône-Alpes
Bourgogne-Franche comté. 
Hiver : du 7 fév au 23 fév  - Printemps : du 4 avril au 20 avril - Eté : du 4 juil au 1 sep
- Toussaint : du 17 oct au 2 nov - Noël : du 19 déc au 4 jan 27

Zone B : Grand Est - PACA - Hauts de France - Normandie - Bretagne 
Pays de Loire - Centre-Val de Loire - Corse
Hiver : du 14 fév au 2 mars - Printemps : du 11 avril au 27 avril - Eté : du 4 juil au 1 sept
Toussaint : du 17 oct au 2 nov - Noël : du 19 déc au 4 jan 27

Ponts (jours mobiles) Jours de paie

 DATES DES VERSEMENTS

Le courage de 
dire non

L’intelligence
de dire oui Sorties anticipées

   JANVIER   FÉVRIER       MARS    AVRIL

 MAI  JUIN         JUILLET  AOÛT

 SEPTEMBRE OCTOBRE  DÉCEMBRENOVEMBRE


